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EPCC Arts en Isère Dauphiné Alpes 

7, avenue des Maquis du Grésivaudan 

38700 la Tronche 

 

 

 

ACTE D’ENGAGEMENT 
 

 

PROCÉDURE ADAPTÉE EN APPLICATION DE  
L’ARTICLE L. 2123-1 DU CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

L’ARTICLE R 2123-1 3° DU CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

 

 

MARCHÉ DE FOURNITURES COURANTES ET SERVICES 

 

 

À TRAVERS CHANTS ET FESTIVAL BERLIOZ – EDITION 2023 

MISE A DISPOSITION, MONTAGE ET DÉMONTAGE D’UNE TRIBUNE COMPORTANT AU MINIMUM 
1 137 PLACES ASSISES DONT 608 FAUTEUILS (1ÈRE SÉRIE) MINIMUM ET AMÉNAGEMENT DE LA 

CIRCULATION DU PUBLIC AUTOUR DES GRADINS 

DIT « MARCHÉ TRIBUNE » 
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ARTICLE 1 – DÉFINITION DU MARCHÉ 
 

 

1-1- Pouvoir adjudicateur 
 

Arts en Isère Dauphiné Alpes (AIDA) 

7, avenue des Maquis du Grésivaudan, 38700 La Tronche 

Statut juridique : Établissement Public de Coopération Culturelle (EPCC) 

- Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions de 
créances : Le représentant du Pouvoir adjudicateur ; 

- Ordonnateur : Le directeur de l’EPCC AIDA ; 
- Comptable public assignataire des paiements : L’agent comptable de l’EPCC AIDA. 

 

 

1-2- Contractant 
 

Formules à utiliser par les entrepreneurs candidats : 

- Le contractant est une entreprise individuelle : utiliser la formule A ; 
- Le contractant est une société (ou groupement d’intérêt économique) utiliser la formule B ; 
- Le contractant est un groupement d’entrepreneurs : utiliser la formule C. 

Dans le cas d'un groupement d'entrepreneurs, chaque entrepreneur C1, C2, de ce groupement doit 
compléter la formule C en utilisant : 

- La formule A s’il s’agit d’une entreprise individuelle ; 
- La formule B s’il s’agit d’une société (ou d’un groupement d’intérêt économique). 

Le contractant de la personne publique, après avoir pris connaissance du cahier des clauses 
administratives particulières (C.C.A.P), des documents qui y sont mentionnés et qui lui ont été remis 
avec le dossier de consultation, ainsi que le cahier de clauses administratives générales et fournitures 
courantes et services, s'engage conformément aux clauses et conditions de ces documents, à exécuter 
les prestations dans les conditions qui suivent. 

L'offre ainsi présentée ne lie toutefois le cocontractant de la personne publique que si l’attribution du 
marché est intervenue dans un délai de 4 mois à compter de la date limite de remise des offres fixée 
par le règlement de consultation. 
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Formule A 

M, Mme (Nom et prénoms) ………………………………………………………………………………………………………………… 

Agissant en mon nom personnel 

Domicilié à : 

Adresse complète………………………………………………………………………………………………………………………….…….  

Numéro de téléphone………………………………………………  

Courriel ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Immatriculé (e) à l’INSEE …………………………………………………………………………………………………………………. 

Numéro d’identité d’établissement (SIRET) …………………………………………………………………………………… 

Code d’activité économique principale (APE) …………………………………………………………………………………. 

Numéro d’inscription au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des 

métiers ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 5 sur 13 
 

 

 

 

 

 

 
Formule B 

M, Mme (Nom et prénoms) ………………………………………………………………………………………………………………… 

Agissant au nom et pour le compte de la société (Intitulé complet et forme 

juridique) …………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Au capital de ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Ayant son siège social………………………………………………………………………………………………………………………… 

Numéro de téléphone …………………………………………………… 

Courriel………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Immatriculé (e) à l’INSEE ………………………………………………………………………………………………………………… 

Numéro d’identité d’établissement (SIRET) ……………………………………………………………………………………… 

Code d’activité économique principale (APE) ………………………………………………………………………………… 

Numéro d’inscription au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des 

métiers………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
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Formule C 

C1 

M…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

C2 

M…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Les entreprises ci-dessus étant groupées et l’entreprise ……………………....................................... étant 

leur mandataire. 

(Préciser les types de groupements le cas échéant). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 7 sur 13 
 

1-3- Objet du marché 
 

Le présent marché a pour but la mise à disposition, le montage et le démontage d’une tribune 
comportant au minimum 1 137 places assises dont 608 fauteuils (1ère série) minimum et 
l’aménagement de la circulation du public autour des gradins. 

 

 

1-4- Lieu d’exécution 
 

Cour du Château Louis XI, 38260 La Côte-Saint-André 

 

 

1-5- Mode de dévolution du marché 
 

Ce marché est composé d’un lot unique, en raison de l’inséparabilité de la tribune en plusieurs 
morceaux.  

 

 

1-6- Catégorie de marché 
 

Ce marché public relève de la catégorie des marchés ordinaires de fournitures courantes et services. 

 

 

1-7- Nomenclature CPV 
 

Les classifications conformes au vocabulaire commun des européens (CPV) sont pour les différents 
lots :  

79950000-8 ; 79956000-0 [Services d’organisation d’expositions, de foires, de congrès, de séminaires, 
d’événements, de festivals, de fêtes et de défilés de mode] ; 

79953000 [Service d’organisation de festival] ; 

92000000-1 ; 92000000-2 [Services récréatifs, culturels et sportifs]. 
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1-8- Définition de la procédure 
 

Ce marché relevant des domaines énumérés par l’article R2123-1 3° (services spécifiques) du Code de 
la Commande publique, la procédure de passation utilisée est la procédure adaptée ouverte. 

 

 

1-9- Durée du marché 
 

La durée de ce marché est de 6 mois à compter de la notification au futur Titulaire. 

 

 

ARTICLE 2 – PERSONNES PHYSIQUES DÉSIGNÉES 
 

Les correspondants désignés pour les relations avec l’EPCC AIDA sont : 

 

 

Nom du titulaire : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

Nom du suppléant : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 
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ARTICLE 3 – PRIX 
 

3-1- Montant des prestations 
 

Le marché est conclu à prix ferme.  

Les prestations sont rémunérées par application d'un prix global forfaitaire : 

 

Montant des prestations hors TVA……………………………………………………………………………………………………… 

Taux TVA……………………………………………………………………………….................................................................. 

Montant TVA……………………………………………………………………………………………………………………….………………. 

Montant des prestations TVA incluse……………………………………………………………………………………..……………. 

Montant des prestations TVA incluse (en toutes lettres) 
……………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………… 

 

Les annexes n° …….  au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations 
que j'envisage de faire exécuter par des sous-traitants payés directement, les noms de ces sous-
traitants et les conditions de paiement des contrats de sous-traitance ; le montant des prestations 
sous-traitées indiqué dans chaque annexe constitue le montant maximal de la créance que le sous-
traitant concerné pourra présenter en nantissement. 

Chaque annexe constitue une demande d'acceptation du sous-traitant concerné et d'agrément des 
conditions de paiement du contrat de sous-traitance, demande qui est réputée prendre effet à la date 
de notification du marché ; cette notification est réputée emporter acceptation du sous¬ traitant et 
agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. 

 

Le montant total des prestations que j'envisage de sous-traiter conformément à ces annexes est de : 

………………………………………………………… € TTC 

(…………………………………………………………………………………………………..….................... en toutes  lettres). 

 

Le montant maximal de la créance que je pourrai présenter en nantissement, ou céder, est ainsi de : 

……………………………………………………………€ TTC 

(……………………………………………………………………………………………………..…................... en toutes lettres). 
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3-2- Bénéfice de l’avance 
 

L'acheteur accorde une avance au titulaire d'un marché lorsque le montant initial du marché est 
supérieur à 50 000 euros hors taxes et dans la mesure où le délai d'exécution est supérieur à deux 
mois.  
 

Je renonce au bénéfice de l'avance :   NON    OUI 
(Cocher la case correspondante) 

 

 

ARTICLE 4 – PAIEMENTS 
 

La personne publique se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le 
montant de celles-ci au crédit (joindre un RIB) : 

 

Titulaire du compte ………………………………………………………………………………………………………….……………….... 

Sous le numéro……………………………………………………………………………........................................................... 

Banque………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse………………………………………………………………………………………...…………………………………………………..…
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

IBAN………………………………………………………………………………………………………………………………………………….... 

BIC……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Comptes pour paiements en cas de groupement : en cas de groupement, le soumissionnaire indiquera 
si le paiement est effectué sur un compte unique ou sur le compte de chacun des membres du 
groupement. 

Toutefois, le maître de l'ouvrage se libèrera des sommes dues aux sous-traitants payés directement en 
faisant porter les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou les actes 
spéciaux. 

 

À………………………………………….., le………………………………………… 
 
Mention(s) manuscrite(s) « lu et approuvé » 
Signature(s) de l’(des) entrepreneur(s) et cachet(s) 
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ACCEPTATION DE L’OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR 

Est acceptée la présente offre pour valoir marché Signature du représentant du pouvoir 
adjudicateur habilité par la délibération en date 

du .................... 

A ..........................................  

Le ..........................................  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Elle est complétée par l’annexe suivante : 
 

 Annexe n°1 relative à la désignation et répartition des cotraitants en cas de groupement 
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DATE D'EFFET DU MARCHÉ 

Reçu l'avis de réception de la notification du marché 

 

 

Signé le ..................................................................................... par le Titulaire 

Cachet du Titulaire 

 

 

Le ............................................................................................................ 

(date d'apposition de la signature ci-après)                                Pour la personne publique 
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Annexe N° 1 : Désignation des co-traitants et répartition des prestations 
 

Désignation du co-traitant Prestations concernées Montant H.T. 
Taux 

T.V.A. 
Montant T.T.C. 

Dénomination sociale : 

SIRET : ………………………….….Code APE………… 

N° TVA intracommunautaire : 

Adresse : 

    

Dénomination sociale : 

SIRET : ………………………….….Code APE………… 

N° TVA intracommunautaire : 

Adresse : 

    

Dénomination sociale : 

SIRET : ………………………….….Code APE………… 

N° TVA intracommunautaire : 

Adresse : 

    

Dénomination sociale : 

SIRET : ………………………….….Code APE………… 

N° TVA intracommunautaire : 

Adresse : 

    

 

 

 

Totaux    
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